


Auzanais Labarrérois 

 

Depuis quelques mois, une histoire nouvelle a dé-

marré entre nous. Cette fusion a déjà du sens et en 

aura surtout pour notre avenir.  

La société est en pleine mutation, elle évolue sans 

doute trop vite depuis quelques temps, sans que per-

sonne, nôen connaisse vraiment la direction.  

Si nous ne nous adaptons pas à ces transformations, 

si nous ne les accompagnons pas, nos lendemains seront 

bien plus douloureux. 

Je le vois au quotidien, la gestion dôune commune a encore 

changé en quelques années à peine.  

Au moment des derni¯res ®lections, jôavais annonc® que ce 

sera un mandat de changement . Et ce processus jôai sou-

hait® lôenclencher d¯s le d®part.  

En deux ans, nous avons modifié certains de nos modes de 

fonctionnement et jôassume de dire que nous nôavions pas 

le choix , sinon de voir nos marges fondre.  

Côest h®las ce qui arrive dans de nombreuses communes, 

aujourdôhui.  

Qui dit moins de marges : dit moins dôaides aux associa-

tions.  

A Castelnau dôAuzan Labarr¯re, nous maintenons un bon 

niveau de subventions et si pour certaines associations, il y 

a baisse, côest tout simplement un ajustement responsable 

avec leurs besoins réels. 

Qui dit moins de marges : dit risque dôune fiscalit® non 

maitrisée. 

Nous nous sommes d®j¨ engag®s ¨ bloquer les taux dôim-

position communaux au moins jusquô¨ la fin du mandat.  

En fusionnant les deux communes ont choisi dôint®grer la 

CC du Grand dôArmagnac. La fiscalit® communautaire 

appliquée sera donc différente désormais, pour les contri-

buables de Labarrère  

La maîtrise de la fiscalité reste toujours ma priorité. 

 

Et enfin sans marge nous ne pouvons pas investir. 

 

Le service public nous y tenons tous. Mais en avons-nous 

toujours les moyens. ?  

Côest bien pour cette raison que je pr®f¯re parler de service 

au public. 

 

Nous avons modifié notre fonctionnement : 

 

La Poste allait supprimer son bureau sur la commune. En 

anticipant et en intégrant ce service à la mairie, nous 

avons, apr¯s n®gociations avec la poste et lôassociation des 

maires, sauvé le service postal dans le village tout en obte-

nant le remboursement du salaire de lôagent. 

 

Les nouveaux horaires de nos mairies  

 

Nous réussissons à garantir le même service avec nos 

agents même si ils sont moins nombreux et que leur charge 

de travail a augmenté.  

Je remercie les agents dôavoir su et voulu sôadapter, en sui-

vant une nouvelle formation et en acceptant leurs nouvelles 

affectations en interne. 

 

Sur ces seules restructurations lô®conomie annuelle est 

consid®rable puisquôelle avoisine les 70 000 ú. 

Enfin, notre rapprochement permet des petites économies 

de fonctionnement quotidiennes. 

 

Il y a aussi, je le vois au quotidien, les petites économies, de 

fonctionnent engendrées par notre rapprochement. 

 

La dotation accord®e par lô®tat est ¨ consid®rer, cependant 

nos finances sont saines, le resteront, avec des possibilités 

dôinvestissements suppl®mentaires.  

 

Sur le prochain bulletin municipal, nous ferons le récapitu-

latif des investissements de 2016 et le point sur les projets 

actuellement en cours. 

 

Avec notre conseil municipal réuni et uni, nous nous effor-

cerons au quotidien dôamener ou maintenir une qualit® de 

service ®galitaire ¨ lôint®rieur de nos nouvelles fronti¯res.  

 

Conscients de lô®volution que lô®cole doit transmettre, nous 

équipons pour la rentrée toutes les classes avec du matériel 

num®rique. Les effectifs de lô®cole ont augment® depuis 

deux ans, ce qui est un signe très encourageant puisque no-

tre volont® est dôinstaller de nouveaux foyers sur la commu-

ne. 

 

Je remercie tous les b®n®voles qui îuvrent au quotidien et 

qui le feront désormais pour notre nouvelle commune. 

Je remercie notre conseil municipal qui môapporte ¨ lôuna-

nimité toute sa confiance. 

 

Je vous souhaite un bon été 

Vive Castelnau dôAuzan Labarr¯re 

 

Philippe BEYRIES 

MOT DU MAIREMOT DU MAIRE  

Bulletin municipal juillet 2016 

Directeur de la publication: P Beyries 

Commission de la rédaction: P Castaingts, V Druil-

let, J Lussagnet, A Lentin, M Roeder, C Techené,  

G Benac Jc Munios 



ETAT DES LIEUX DES CHEMINS COMMUNAUX  
 

Afin de conna´tre lô®tat des chemins communaux de LABARRERE, lô®quipe municipale met en place un groupe de travail qui effec-

tuera durant la bonne saison lô®tat des lieux de nos chemins. Les personnes b®n®voles souhaitant participer ¨ cette action sont priées de 

se faire connaître auprès de Patrick BATMALE (maire délégué) ou de Guy BENAC. Une prochaine réunion aura lieu pour définir les 

modalités de cet état des lieux. 

 

BATMALE Patrick 05 62 29 43 66 06 85 03 97 52 patrickbatmale@orange.fr 

 BENAC Guy  05 62 28 88 72 06 86 41 31 08 benac.guy@orange.fr 

Les divers travaux envisag®s, au cours des pr®c®dentes r®unions de lôancien conseil municipal de 

Labarrère, voient leurs réalisations anticipées grâce la commune nouvelle. 

§ Lô®clairage du site des containers semi-enterrés au village, et du terrain de pétanque situé à coté du 

foyer, est terminé. 

§ Lôagrandissement du cimeti¯re de Labarr¯re est aussi termin®.  

§ Le columbarium doit être installé prochainement. La commande groupée de celui-ci  avec celui de 

Castelnau dôAuzan a permis des ®conomies non n®gligeables. 

 

La num®rotation des adresses postales est en cours de r®alisation. Cela permettra dô®viter des erreurs dôa-

cheminement de courrier et permettra une meilleure efficacité pour les secours, qui auront un outil précis 

de localisation lors de leurs interventions. 

 

Le projet de mise en sécurité et accessibilité des rues du village suit son cours. Après plusieurs réunions, les rues 

de lôancienne boulangerie, de lô®glise, du presbyt¯re, et la rue principale seront r®am®nag®es. La place de lô®cole 

et la place de la mairie resteront en lô®tat . 

Le secr®tariat de mairie fonctionnera en horaires r®duits pendant lô®t®. Pour ®viter un emploi suppl®mentaire et 

réaliser des économies, la mairie ne sera ouverte que le vendredi après-midi. Les démarches administratives peu-

vent °tre r®alis®es ¨ la mairie de Castelnau dôAuzan tous les matins du lundi au vendredi, mais nous sommes ¨ 

disposition des Labarrérois qui ne peuvent se déplacer ou qui auraient une urgence, à les aider dans leurs démar-

ches pour ne pas être pénaliser par ces nouveaux horaires. 
 

Avec lôarriv®e de lô®t®, je vous souhaite de passer de bonnes vacances. 

          Patrick BATMALE  

FONCTIONNEMENT  INVESTISSEMENT  

DEPENSES  RECETTES  DEPENSES  RECETTES  

Charges à caractère général 546 600 Atténuation des charges 5 000 Emprunts 146 109 Excédent reporté 168 500 

Charges de personnel  469 400 Produit des services  52 300 Etudes 21 000 Dotations. FCTVA, TA 269 000 

Atténuation de produits 6 000 Impôts et taxes 752 340 Immobilisations corporelles 1 857 940 Subventions 464 238 

Autres charges gestion courant 171 400 Dotations subventions 575 395 Travaux en régies 30 000 Emprunts 352 000 

Charges financières 47 000 Autres produits de gestion 
courante 

66 167 Dépenses imprévues 168 265 Immobilisations financiè-
res 

16 169 

Charges exceptionnelles 5 000 Produits financiers 2 300   Virement de la section 
fonctionnement 

938 407 

Virement section investissement 938 406 Travaux en régies 30 000   Amortissements 15 000 

Amortissements 15 000 Excédent 2015 reporté 
Castelnau  520 131 
Labarrere   192 173 

712 304     

Total dépenses 2 195 806  Total recettes 2 195 806  TOTAL dépenses 2 223 314 TOTAL recettes 2 223 314 

MOT DU MAIRE DÉLEGUÉMOT DU MAIRE DÉLEGUÉ  

LE BUDGETLE BUDGET  

mailto:patrickbatmale@orange.fr
mailto:Benac.guy@orange.fr


VOS ELUSVOS ELUS  

Jean François SAURIN 

Fabrice DARBLADE Lucien LABARBE 
Yvan LANGLADE 

Alain LENTIN 
Jeanine LUSSAGNET 

Jean-Jacques MUNIOS 

Maryline ROEDER 

Reine TÉCHENÉ 
Christian TÉCHENÉ 

Philippe BEYRIES 

MAIRE 

Patrick BATMALE 

MAIRE ADJOINT 

Nicole JOUSSEINS  

Adjointe 

Alain PHILIP 

 Adjoint 

Véronique DRUILLET  

Adjointe 

Eric PERON  

 Adjoint 

Joël SAINT MARTIN  

Adjoint 

Catherine MUR  

Adjointe 

Guy BENAC 

Adjoint 

Joël BOUDÉ 

Ludovic BUSIPELLI Pierrette CASTAINGTS 
 

Fernand CASTAY 
 

Sylvie  COUERBE 

Michelle GONZATO 

Sylvie LOUGE ABENTIN 



DDÉÉLIBERATIONS  ET BUDGETLIBERATIONS  ET BUDGET  

N° OBJET N° OBJET 

2016-001 Désignation du Maire délégué 2016-033 
Approbation compte gestion 2015 Lotissement Peyronduguet 

Castelnau d'Auzan 

2016-002 Création des postes d'adjoints 2016-034 
Compte administratif 2015 Lotissement Peyronduguet 

Castelnau d'Auzan 

2016-003 Election des adjoints 2016-035 
Affectation des résultats 2015 Lotissement Peyronduguet 

Castelnau d'Auzan 

2016-004 Délégation à des conseillers municipaux 2016-036 Budget Primitif 2016 Lotissement Peyronduguet 3 

2016-005 Indemnité de fonction au maire délégué 2016-037 
Approbation compte gestion 2015 Lotissement Lagrange 

Labarrère 

2016-006 
Indemnités de fonction aux adjoints au maire et 

conseillers délégués 
2016-038 Compte administratif 2015 Lotissement Lagrange Labarrère 

2016-007 Désignation des délégués SI Gélise et Izaute 2016-039 
Affectation des résultats 2015 Lotissement Lagrange 

Labarrère 

2016-008 Désignation des délégués SICTOM 2016-040 Approbation compte gestion 2015 Commune de Labarrère 

2016-009 Désignation des délégués SDEG 2016-041 Compte administratif 2015 Commune de Labarrère 

2016-010 Désignation des délégués SAT 2016-042 Affectation des résultats 2015 Commune de Labarrère 

2016-011 
Choix de la communauté des communes de la 

commune nouvelle 
2016-043 

Approbation compte gestion 2015 CCAS de Castelnau 

d'Auzan 

2016-012 Délégation du Conseil Municipal au Maire 2016-044 
Approbation compte gestion 2015 Commune de Castelnau 

d'Auzan 

2016-013 Ouverture crédit avant budget primitif 2016 2016-045 Compte administratif 2015 Commune de Castelnau d'Auzan 

2016-014 Exonération TVA loueur de fonds restaurant 2016-046 
Affectation des résultats 2015 Commune de Castelnau 

d'Auzan 

2016-015 
Rectification de la prise en charge emprunt voirie 2011 

Labarrère 
2016-047 Taux Imposition 2016 Commune de Castelnau d'Auzan 

2016-016 Commissions communales 2016-048 Taux Imposition 2016 Commune de Labarrère 

2016-017 
Affectation des biens au budget loueur de fonds 

restaurant 
2016-049 

Budget Primitif 2016 Commune de 

Castelnau d'Auzan Labarrère 

2016-018 Etat de l'actif 2016-050 Location saisonnière restaurant du lac 

2016-019 Locations pavillons péridoes  2016-051 Contrat de fourniture électricité avec EDF Collectivités 

2016-020 Achat camion  2016-052 Motion de soutien en faveur des retraites agricoles 

2016-021 
Choix maitrise d'îuvre - aménagement voiries 

Castelnau d'Auzan Labarrère 
2016-053 Conditions de retrait de la commune de Labarrère de la CCT 

2016-022 Convention mise à dispositions services - CCGA  2016-054 Désignation des délégués au SAT 

2016-023 
Marché travaux voirie Allées Lafayette et place de 

Verdun 
2016-055 Désignation des délégués au SDEG 

2016-024 
Marché travaux salle communale V.R.D. rue Rouget 

de lôIsle et place du 3ème Age 
2016-056 Désignation des délégués au SI Gélise et Izaute 

2016-025 Achats Columbariums 2016-057 Désignation des délégués au SICTOM 

2016-026 
Approbation compte gestion 2015 Loueurs de Fonds 

Castelnau d'Auzan 
2016-058 Tarvaux comptoir du bar au multiservice de Labarrère 

2016-027 
Compte administratif 2015 Loueur de Fonds Castelnau 

d'Auzan 
2016-059 Travaux toiture café des sports 

2016-028 
Affectation des résultats 2015 Loueur de Fonds 

Castelnau d'Auzan 
2016-060 Equipement informatique groupe scolaire 

2016-029 
Approbation compte gestion 2015 Multiservice de La-

barrère 
2016-061 

Dénomination et numérotation des voies avec le groupe 

La Poste 

2016-030 Compte administratif 2015 Multiservice de Labarrère 2016-062 Recrutement Agents non titulaires 

2016-031 
Affectation des résultats 2015 Multiservice de 

Labarrère 
  

2016-032 Budget primitif 2016 Loueur de Fonds Restaurant   



HORAIRES DES MAIRIES  

 CASTELNAU  LABARRERE  

LUNDI 9 h 00 ¨ 12 h 15  

MARDI 9 h 00 ¨ 12 h 15  

MERCREDI 9 h 00 ¨ 12 h 15 10 h 00 ¨ 12 h00 

JEUDI 9 h 00 ¨ 12 h 15  

VENDREDI 9 h 00 ¨ 12 h 15 14 h 30 ¨ 16 h 30 

CONTACT  

Téléphone 05.62.29.23.43 05.62.29.40.30 

CASTELNAU DõAUZAN LABARRERE 

 
Elliot BAUER : 29/01/2016 

 

Mickaël TASSIN-Fabienne TARRIDE :  
23/04/2016 
Jérôme GUILLAUMIE-Laétitia  MACHEFERT : 
30/06/2016 

 

Colette LALANNE : 02/01/2016 
Germaine PITOUS : 04/01/2016 
Adrienne RIVIERE : 14/01/2016 
Denise FORT : 26/01/2016 
Marcel LABURTHE : 08/02/2016 
Georgette LAPLACE: 08/02/2016 
Odette BERRY : 11/02/2016 
Yolande BELLIO: 27/02/2016 
Joël BIBE : 11/04/2016 
Lydie CABARRY : 22/04/2016 
Madeleine CÉSARO: 22/05/2016 
Georges COUERBE: 17/06/2016 

FAGET Andrée : 09/03/2016 
LARROQUE Jacqueline : 30/05/2016 

ÉTAT CIVIL 2016ÉTAT CIVIL 2016  

naissances 

mariages 

décès 

VOS MAIRIES ...VOS MAIRIES ...  

Jô 
Castelnau dôAuzan Labarr¯re 

FERMETURE ESTIVALE 

LE MERCREDI  

 15 juin au  15 septembre 

 

du MARDI au DIMANCHE de  
 

11 h 30 ¨ 13 h  

14 h 30 ¨ 19 h 30  

Jusquôau 8 septembre 

HORAIRES DE LA PISCINEHORAIRES DE LA PISCINE  



Trois panneaux dôinformation sont en place: au 

centre du village et un panneau double face au 

carrefour de la piscine sur la zone de ralentisse-

ment. 

Ils sont régulièrement mis à jour pour des infor-

mations municipales et des manifestations asso-

ciatives.  

IMPORTANT  

Les associations doivent adresser le texte  

à faire paraître par mail à  

auzan.info@wanadoo.fr 

TROIS DISTRIBUTEURS DE SACHETS POUR DEJECTIONS CANINES 

sont install®s au village de Castelnau dôAuzan :  

 

DEVANT LA MEDIATHEQUE  

PLACE DU FOYER 

PLACE DE LôEGLISE 

Nous rappelons  
aux usagers que les  
déchets végétaux  

seront collectés tous  
 

les derniers  
vendredis du mois  

 

à la condition que les 
déchets soient dans des 
sacs et les branches en 

fagots dans des 
volumes raisonnables.  

NOUVEAU  
Sur demande : la mai-
rie peut mettre une 
benne à la disposition 
des usagers. 

 

Déchetterie de Montréal  
HORAIRES  

LUNDI, MARDI, JEUDI, VENDREDI  
de 8 h à 12 H et 13h30 à 17h00 

SAMEDI de 8 h à 12 h 
MERCREDI FERMÉ  

05.62.68.25.83 

 

INFO LOCALEINFO LOCALE  

CASTELNAU DõAUZAN LABARRERE 

 
 

BIENVENUE  
ET 

BONNES VACANCES 
 

RENCONTRE DES CASTELNAU 
Samedi 30 juillet et dimanche 31 juillet 

#ÁÓÔÅÌÎÁÕ Äȭ!ÕÄÅ 
Grand week-end découverte au pays des Cathares 

Nous remercions les propriétaires de nos amis à quatre 

pattes qui utilisent ce service.  

En revanche, les chiens qui se promènent tout seuls 

nôutilisent pas les sachets mis ¨ disposition. 

Nous vous rappelons que la divagation des chiens est interdite.  

Merci dô°tre responsable de vos animaux. 



MEDIATHEQUEMEDIATHEQUE  

Merci à tous nos lecteurs, 
Pour leur fréquentation assidue de la médiathèque 
0ÏÕÒ ÌÅÕÒ ÃÏÍÐÒïÈÅÎÓÉÏÎ ÑÕÁÎÄ ÎÏÕÓ ÁÖÏÎÓ ÄĮ ÃÈÁÎÇÅÒ ÌÅÓ ÊÏÕÒÓ ÅÔ ÌÅÓ ÈÏÒÁÉÒÅÓ ÄȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÃÅÔ ÈÉÖÅÒȢ 
Cette expérience nous a cependant démontré que le mercredi après-ÍÉÄÉ ÎȭïÔÁÉÔ ÐÁÓ ÆÏÒÃïÍÅÎÔ ÁÄÁÐÔïȢ %Î 
ÃÏÎÓïÑÕÅÎÃÅ ÌÅÓ ÊÏÕÒÓ ÄȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÓÏÎÔ ÄïÓÏÒÍÁÉÓ ÆÉØïÓ ÁÕ : 
 

LULUNDI  de 14h à 17h et le SAMEDI  de 9h à 12h. 

Ce printemps nous avons acquis une soixantaine de nou-
veaux livres pour la jeunesse et nous allons également acheter 
des nouveautés pour les adultes. 
En plus des ouvertures au public, la médiathèque accueille éga-
ÌÅÍÅÎÔ ÔÏÕÓ ÌÅÓ ÊÅÕÄÉÓ ÍÁÔÉÎ ÕÎÅ ÃÌÁÓÓÅ ÄÅ ÌȭïÃÏÌÅȢ  
Je remercie ici les bénévoles de la médiathèque qui donnent de 
ÌÅÕÒ ÔÅÍÐÓ ÅÔ ÌÅÕÒ ÅÎÔÈÏÕÓÉÁÓÍÅ ÐÏÕÒ ÔÏÕÔ ÌÅ ÔÒÁÖÁÉÌ ÄÅ ÌȭÏÍÂÒÅ 
qui permet de faire la médiathèque un lieu accueillant et sans 
cesse renouvelé. 
Nous vous souhaitons un bel été et nous vous rappeleons que la 

ÍïÄÉÁÔÈîÑÕÅ ÒÅÓÔÅ ÏÕÖÅÒÔÅ ÔÏÕÔ ÌȭïÔï 
 

 

 

NOUVEAU : 
rayon spécial livres imprimés en gros caractères pour une 

lecture facilitée 

 

MEDIATHEQUE MEDIATHEQUE   

 

ACCUEIL DE LOISIRSACCUEIL DE LOISIRS  

Accueil de Loisirs de  

Castelnau dôAuzan Labarr¯re 
Rue des Ecoles ï 32 440 

Nous contacter : 05 62 29 24 81 ou 06 27 83 04 06 

Par mail : accueil.castelnau@grand-armagnac.fr 

PENDANT LA PERIODE SCOLAIRE 

Lôaccueil de loisirs de Castelnau dôAuzan Labar-

r¯re, accueille les enfants scolaris®s ¨ lô®cole, le 

matin, le midi, le soir et le mercredi. 

PENDANT LES VACANCES SCOLAIRES 

Lôaccueil de loisirs de Castelnau dôAuzan Labarr¯re, accueil-

le les enfants de 3 à 12 ans lors des vacances scolaires 

(fermeture apr¯s le 15 Aout et ¨ No±l). 



2015-2016 
 

Cette ann®e a mis ¨ lôhonneur lôHistoire et les grandes p®riodes ont ®t® d®clin®es sous  

différentes formes :  

Les spectacles : 

¶ Carnaval: le 8 mars, sous un soleil radieux, hommes préhistoriques, gaulois, pharaons et ré-

volutionnaires ont défilé dans les rues et offert un jugement impartial à Monsieur Carnaval. 

¶ Spectacle de fin dôann®e (18 juin) : Une grande fresque historique mettant en sc¯ne les ®l¯ves 

de 3 à 11 ans ! 

¶ Spectacle musical (28 juin) : une mystérieuse machine permet aux auzanais de voyager dans 

le temps. 

 

Les sorties pédagogiques :  

 

¶ Les grands au Puy du fou : deux jours enchanteurs au célèbre parc de la Vienne. 

¶ Les plus jeunes à Larressingle puis à Eauze. Près de chez nous aussi il y a des sites très inté-

ressants à connaître ! 

 

Nous clôturons cette année scolaire en profitant, comme chaque année de la piscine municipale :  

12 s®ances de joie mais aussi dôapprentissages ¨ partir de la grande section de maternelle. 

ÉCOLEÉCOLE  
 

Et lôann®e prochaine é 
Apr¯s lôHistoire, qui reprend sa place habituelle 

dans les classes, le pr®sent é pas toujours reluisant  

mais perfectible grâce à des enfants respectueux 

de lôenvironnement 

ECOLEECOLE  


